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Brochure n° 3301 | Convention collective nationale

IDCC : 2098 | PRESTATAIRES DE SERVICES DANS LE DOMAINE 
DU  SECTEUR TERTIAIRE

Accord du 8 avril 2025  
relatif aux salaires et à la valeur du point

NOR : ASET2550489M

IDCC : 2098

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FIGEC ;

SIST ;

SNPA ;

SORAP ;

SP2C ;

SYNAPHE ;

SAR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV ;

F3C CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux ont signé le dernier accord salaires le 13 décembre 2022 dont les 
termes ont été étendus par arrêté ministériel du 16 février 2023 (JORF du 1er mars 2023).

Cet accord avait permis une revalorisation substantielle des rémunérations minimales 
conventionnelles qui ont toutefois été rattrapées, pour les premiers coefficients de la grille, 
par les différentes revalorisations du Smic intervenues depuis, et notamment celle intervenue 
au 1er mai 2023, la septième depuis janvier 2021.

C’est dans ce contexte que les négociations se sont ouvertes dès le mois de juin 2023, sans 
discontinuer jusqu’à la réunion de la CPPNI du 11 juin 2024.

À cette dernière réunion, un projet d’accord – qui constituait la cinquième proposition patro-
nale de revalorisation – avait été signé mais dans des conditions de majorité d’audience syndi-
cale insuffisante pour donner à ce texte la valeur d’un accord collectif.
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Conformément aux échanges paritaires intervenus jusqu’à cette date, ce projet avait entendu 
prêter une attention particulière aux agents de maîtrise et aux cadres tout en introduisant une 
certaine aération des premiers coefficients de la grille, revalorisés à hauteur des dernières 
hausses du Smic et pour atteindre, au global, près de 3 % de hausse des salaires minima.

Suite à l’échec de cette négociation, les partenaires ont pris acte de l’intervention, 
en novembre 2024, du coup de pouce gouvernemental apporté au Smic à hauteur de + 2 %.

La négociation s’est ainsi rouverte courant décembre 2024 et cette dernière a permis d’aboutir 
au présent accord.

C’est dans ce cadre qu’il a été convenu ce qui suit, étant rappelé, conformément à l’ar-
ticle  L.  2253-1 du code du travail, que les dispositions conventionnelles de branche portant 
sur les rémunérations sont impératives et qu’elles ne peuvent pas faire l’objet, au travers d’un 
accord ou d’une convention d’un niveau inférieur, d’une dérogation dans un sens moins favo-
rable pour les salariés.

Article 1er | Champ d’application

Le champ d’application du présent accord est identique à celui de la convention nationale du 
personnel des prestataires de services dans le domaine du secteur tertiaire du 13 août 1999 tel 
que défini dans son article premier.

Article 2 | Revalorisations

À titre exceptionnel, vu le contexte rappelé en préambule du présent accord, les signataires 
ont entendu fixer les revalorisations des rémunérations minimales en deux temps, dans les 
conditions prévues par l’article 6 visé infra.

Ainsi, deux séries de valeurs de point sont fixées à hauteur de :

– pour les grilles de rémunérations minimales n° 1 (annexes I et II) :

– 4,105 € pour le statut employés ;

– 3,763 € pour le statut techniciens, agents de maîtrise ;

– 3,687 € pour le statut cadres.

– pour les grilles de rémunérations minimales n° 2 (annexes III et IV) :

– 3,876 € pour le statut employés ;

– 3,763 € pour le statut techniciens, agents de maîtrise ;

– 3,687 € pour le statut cadres.

L’ensemble des indices de rémunération est modifié.

S’agissant du coefficient 120 revalorisé, le taux horaire brut s’élève à :

– pour la grille de rémunérations minimales n° 1 (annexe I) : 11,88 € ;

– pour la grille de rémunérations minimales n° 2 (annexe III) : 11,91 €.

Les grilles de rémunérations mensuelles et annuelles garanties sont donc modifiées dans les 
conditions prévues en annexe au présent accord.

Il est rappelé que le présent accord prévoit exceptionnellement plusieurs grilles en annexe 
compte tenu de son application prévue en deux temps.

Compte tenu de l’application en deux temps du présent accord, quatre annexes (annexes I 
à IV) détaillent les grilles qui seront applicables dans un premier temps (annexes I et II) et celles 
qui le seront dans un second temps (annexes III et IV), conformément aux conditions visées à 
l’article 6 infra.
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